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COVID-19 

  
RÈGLES À RESPECTER SUR LE SITE DU CNL 

 
 

Aux membres du Club Nautique du Grand-Duché de Luxembourg C.N.L et toute personne se déplaçant sur le site du C.N.L. 

Suite à l’ouverture pour la pratique des activités sportives en plein air sur le site du C.N.L., les règles suivantes sont à 
respecter pour : 

• le ski nautique 

• le wakeboard 

• le wake-surf 

• la conduite du bateau 

• et toute autre activité proposé par le C.N.L 

Les gestes barrière, les recommandations ainsi que les restrictions actuellement en vigueur et publiés par le gouvernement1 
sont à respecter, les bons réflexes à adopter. 

 
1 Flyer Phase 2 
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S’y ajoutent quelques précisions pour la pratique du sport nautique sur le site du C.N.L :  

1. Groupe de 20 personnes au maximum sur le site du C.N.L 

2. La pratique des activités se fait sans public. 

3. Le contact physique n’est pas toléré. 

4. Les infrastructures sanitaires (douches, vestiaires) sont hors usage. 

5. Le Club House et sa terrasse ne seront pas accessibles pour y séjourner ou piqueniquer. 

6. La distanciation de 2 m en latéral est à respecter. 

7. Le nombre de 3 personnes maximum est autorisé pour les manœuvres du bateau. 

8. Les 3 personnes se trouvant dans le bateau ou aux alentours directs sont obligées de porter un 

masque. 

9. Après chaque usage du matériel, celui-ci doit être désinfecté. 

10. A chaque changement de pilote du bateau, le dernier pilote désinfectera les zones touchées par ce 

dernier. 

 

Le conseil d’administration du C.N.L. vous remercie pour le respect de ces règles dans l’enceinte du C.N.L., et en tenant 
compte des prescriptions, restrictions et recommandations actuellement en vigueur et publiées par le gouvernement. 


